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Magdelaine et dans la Baye des chaleurs ; qu’il a fait bâtir 
plusieurs maisons et grand magasin a Québec et a Mont
réal ; construit 7 ou 8 bâtiments de mer grands et moyens, 
une batterie au devant d’une de ses maisons au haut du cul 
de sac qui à la vérité la soutient, mais qui n’en seroit pas 
moins utile au service en cas d’attaque ; qu’il a presté en 
1712 au thrésor 40 m” qui ne luy ont esté rendues que quel
que temps après ; et que ce prest peut avoir esté l’occasion 
de la perte qu’il a faite d’une partie de cette somme par la 
réduction de la monnoye de carte. Il a marqué dans toutes 
les occasions qui se sont présentées de la bonne volonté et 
du zèle pour le service du Roy, et le bien du public. Enfin 
il sest toujours comporté comme un bon citoyen. Sa for
tune s’est dérangée considérablement depuis quelques an
nées par des pertes et des naufrages, qui le mettront abso
lument hors d’état de rien entreprendre si elle ne luy 
redevient favorable. Il continue cependant son commerce 
maritime. Dailleurs il s’applique à bien remplir sa charge 
de conseiller surtout dans les affaires de commerce. Il est 
assidu et aime le travail.

“ Par le compte que nous vous rendons, vous jugerez, 
Monseigr que le sr Guillemin peut mériter vos boutez et 
nous vous suplions de luy en donner des marques, il a une 
nombreuse famille qu’il commence d’avoir de la peine à sou
tenir ” (6).

Le ministre, malheureusement, ne put rien faire pour 
M. Guillimin. Il se contenta d’écrire à MM. de Beauharnois 
et Hocquart, le 6 mai 1733 :

“ Il ne m’a pas été possible non plus de rien faire pour 
le Sr Guillemin Coner. au Conseil Supérieur, mais s’il se 
présente dans la Colonie quelque occasion qui puisse luy 
estre utile, vous aurés agréable de m’en rendre compte et je 
seray toujours disposé à luy procurer tous les Secours qui 
pourront dépendre de moy ” (7)-

En 1731, M. Guillimin avait intenté un procès à Mar-

(6) Archives du Canada, Correspondance générale, vol. F. 57, f. 143.
(7) Archives du Canada, Série B., vol. 59-1, f. 240.


